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PROCES VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2025 

À 18H30 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept octobre à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal de 
la commune de Barbizon légalement convoqué le treize octobre deux mille vingt-cinq, se réunira en 
session ordinaire, en mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard TAPONAT, Maire. 

 

L’ordre du jour portera sur les points suivants : 

 

N° Référence Objet 

1 - Compte rendu du conseil municipal du 5 juin 2025 

2 25_04_01 
Modification du périmètre du SDESM par adhésion communes de Vert-Saint-
Denis, Réau et Lieusaint 

3 25_04_02 
Modification de la tarification du livre « Barbizon, une histoire à vivre » 
en vue d’une remise accordée aux diffuseurs locaux 

4 25_04_03 
Adoption de la nouvelle charte du Parc Naturel Régional du Gatinais 
Français 

5 25_04_04 
Mandat spécial - Déplacement à Katwijk (Pays Bas) dans le cadre de 
l’assemblée générale EuroArt 

6 25_04_05 Mandat spécial - déplacement à Schwaan dans le cadre des échanges culturels 

7 25_04_06 Candidature de la villa Cyrano comme « patrimoine d’intérêt régional » 

8 25_04_07 
Fonds de soutien à la restauration du patrimoine CAPF - Sculpture des 
glaneuses 

9 25_04_08 
Soutien au commerce de proximité – Exonération de loyer pour la 
Librairie Cyrano 

10 25_04_09 Vote des taux 2026 

11 25_04_10 Admission en non-valeur sollicitée par le comptable du trésor 

12 25_04_11 
Approbation de la création de la Conférence Intercommunale du Logement 
(CIL) de la Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF) 

13 25_04_12 
Demande d’instauration du régime d’autorisation préalable de changement 
d’usage pour les meublés de tourisme sur le territoire communal 

14 25_04_13 Création d’un poste d’agent périscolaire polyvalent 

15  Informations 

16 - Questions diverses 
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Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le compte rendu de la séance du 
5 juin 2025 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité le compte rendu précité  

 

 

 

Présentation 

Suite à la demande de 3 communes d’intégrer le SDESM, il convient de délibérer sur la position de la 
commune pour la modification du périmètre du SDESM. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2224-31 et L5211-18 relatif 
aux modifications statutaires ; 

VU l’arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du 
Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) ; 

VU la délibération n°2025-67 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant 
l’adhésion de la commune de Vert-Saint-Denis ; 

VU la délibération n°2025-68 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant 
l’adhésion de la commune de Réau ; 

VU la délibération n°2025-69 du comité syndical du SDESM en date du 18 juin 2025, approuvant 
l’adhésion de la commune de Lieusaint ; 

CONSIDERANT que les collectivités membres du SDESM (Syndicat Départemental des Energies de Seine 
et Marne) doivent délibérer afin d’approuver cette adhésion et la modification du périmètre qui en découle 
par l’arrivée des communes de Vert-Saint-Denis, Réau et Lieusaint ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

APPROUVE l’adhésion des communes de Vert-Saint-Denis, Réau et Lieusaint. 

AUTORISE Monsieur le Président du SDESM à solliciter Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne afin que soit 
constatée, par arrêté inter préfectoral, l’adhésion précitée. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

Dans un souci de valorisation du patrimoine local et de rayonnement culturel, la commune de Barbizon 
souhaite encourager une diffusion la plus large possible de cet ouvrage sur le territoire du Parc Naturel 
Régional du Gâtinais Français et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF). 
Pour rappel, le livre « Barbizon, une histoire à vivre » est pour notre village, le trait d’union entre son 
histoire et les caractéristiques de sa vie actuelle. 

1  Compte rendu du conseil municipal du 5 juin 2025 

2 25_04_01 
Modification du périmètre du SDESM par adhésion communes de Vert-
Saint-Denis, Réau et Lieusaint 

3 25_04_02 
Modification de la tarification du livre « Barbizon, une histoire à vivre » en 
vue d’une remise accordée aux diffuseurs locaux 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°20/05/31 du conseil municipal en date du 25 septembre 2020 donnant délégation de 
pouvoirs au Maire en application de l’article l.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, 

VU la délibération n°10/01/15 du conseil municipal en date du 13 mars 2010 portant création d’une régie 
de recettes pour la perception de droits d’entrée relatifs aux actions culturelles et touristiques ainsi que 
la perception des produits issus de la vente de catalogue et d’affiches, 

VU la délibération n°23/06/65 du conseil municipal en date du 17 novembre 2023 relatif à la tarification 
du livre « Barbizon, une histoire à vivre » en dépôt vente, 

CONSIDERANT l’intérêt pour la commune de Barbizon d’assurer une large diffusion du livre Barbizon, 
une histoire à vivre, 

CONSIDERANT que cette diffusion contribue à la valorisation de son image, de son histoire et de son 
attractivité culturelle et touristique, 

CONSIDERANT la nécessité de soutenir les distributeurs locaux implantés sur le territoire du PNR du 
Gâtinais Français et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF), 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

D’ACCORDER une remise commerciale de 30 % sur le prix public TTC du livre Barbizon, une histoire à 
vivre, soit un prix distributeur fixé à 21 € TTC l’unité, aux diffuseurs implantés sur le territoire du Parc 
Naturel Régional du Gâtinais Français et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau. 

DE MODIFIER en conséquence la tarification précédemment adoptée par la délibération n°23/06/65.  

DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au budget communal. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que le Parc naturel régional du Gâtinais français procède 
à la révision de sa Charte pour que son classement soit renouvelé. 

Le projet de Charte révisé, constitué d’un rapport et d’un plan du Parc a été soumis à une enquête 
publique du 4 novembre au 4 décembre 2024, conformément à l’article R333-6.1 du code de 
l’environnement, et modifié pour tenir compte des conclusions de la Commission d’enquête. 

Le projet de Charte révisé a été validé par le Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du PNR du 
Gâtinais français le 7 juillet 2025 en séance du Bureau syndical extraordinaire ayant reçu délégation par 
délibération du Comité syndical du 24 juin 2025. Il est maintenant adressé à l’ensemble des Communes, 
des Communautés de communes, des Communautés d’agglomération et des Conseils départementaux 
concernés par le périmètre de la révision.  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’environnement, 

VU le décret n°2011-465 du 27 avril 2011 portant renouvellement de classement du Parc naturel régional 
du Gâtinais français ; 

VU le décret n°2018-751 du 28 août 2018 portant prorogation du classement du Parc naturel régional du 
Gâtinais français jusqu’au 28 avril 2026, à la demande et suite à la délibération du conseil régional d’Île-
de-France du 23 novembre 2017 ; 

4 25_04_03 
Adoption de la nouvelle charte du Parc Naturel Régional du Gatinais 
Français 



4/14 

VU le décret n°2021-1418 du 29 octobre 2021 modifiant le décret n°2011-465 du 27 avril 2011 portant 
renouvellement de classement du Parc naturel régional du Gâtinais français ; 

VU la délibération du 2 mars 2021 du Syndicat Mixte du Parc naturel régional (PNR) proposant un 
périmètre d’étude, un calendrier et une liste des organismes à associer dans le cadre de la révision de la 
Charte, 

VU la délibération n° CR 2021-024 du conseil régional d’Île-de-France du 23 septembre 2021 actant mise 
en révision de la Charte du Parc naturel régional du Gâtinais français ; 

VU l’avis d’opportunité de l’État du 2 juin 2022 qui émet un avis favorable sur l’opportunité du projet de 
renouvellement du classement du Parc naturel régional du Gâtinais français et notamment sur le 
périmètre d’étude proposé ; 

VU la délibération du comité syndical du PNR du 12 décembre 2023 sollicitant Madame la Présidente de 
Région pour transmettre la demande d’avis intermédiaire auprès du Préfet de région, 

VU l’avis favorable de la Fédération des Parcs naturels régionaux le 14 mars 2024, du Conseil National de 
la protection de la nature le 25 mars 2024, et l’avis intermédiaire de l’État du 4 juin 2024 ;  

VU l’avis de la Formation de l’Autorité Environnementale du Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable rendu le 26 septembre 2024 sur le projet de Charte et son évaluation 
environnementale,  

VU la délibération du Comité syndical du Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel 
régional du Gâtinais français en date du 12 décembre 2024 approuvant la modification du projet de 
Charte ; 

VU l’arrêté n° 2024-312-1 de la Présidente du Conseil régional d’Île-de-France en date du 9 octobre 2024 
arrêtant le projet de Charte du Parc naturel régional du Gâtinais français, 

VU l’avis favorable de la Commission d’enquête publique du 7 février 2025, 

VU l’examen final du Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de 
la Pêche du 27 juin 2025 ; 

VU la délibération du Bureau syndical extraordinaire du Syndicat Mixte Parc naturel régional du Gâtinais 
français du 7 juillet 2025, ayant reçu délégation par délibération du Comité syndical du 24 juin 2025, 
approuvant le projet de Charte et ses annexes, 

VU le projet de Charte comprenant le rapport, le plan de Parc et ses annexes ; 

VU le courrier de la Présidente du Conseil régional Ile-de-France invitant les communes, les 
établissements publics de coopération intercommunale et les départements à délibérer sur le projet de 
Charte. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

D’APPROUVER sans réserve la Charte révisée du Parc naturel régional du Gâtinais français 
2026-2041 ainsi que les annexes correspondantes dont le projet de statuts modifiés du 
Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Gâtinais français. 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes juridiques, administratifs et financiers 
correspondants.  

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

Dans le cadre de la politique d’ouverture internationale poursuivie par la commune de Barbizon et dans 
la volonté affirmée de faire rayonner son nom au-delà des frontières, il est proposé de mandater Monsieur 

5 25_04_04 
Mandat spécial - Déplacement à Katwijk (Pays Bas) dans le cadre de 
l’assemblée générale EuroArt 
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Yves COZE afin de représenter la commune de Barbizon lors de l’Assemblée Générale de l’association 
EuroArt, qui se tiendra à Katwijk (Pays-Bas) du 25 au 28 septembre 2025. 

Ce déplacement s’inscrit dans la continuité des actions engagées pour renforcer les liens culturels et 
artistiques entre Barbizon et ses partenaires européens. Monsieur Yves COZE pourra, dans le cadre de 
ce mandat spécial, être amené à engager des frais conformément aux réglementations en vigueur. 

Pour mener à bien cet échange culturel, Monsieur Yves COZE doit être mandaté par la commune Barbizon 
afin de représenter M. le Maire et les élus du conseil municipal. 

Il pourra être amené à engager des frais dans le cadre de ce mandat spécial dans les limites fixées par les 
règlementations en vigueur. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’adhésion de la commune de Barbizon à EuroArt, 

CONSIDERANT la délibération n°24/03/29 sur les frais de remboursement des élus 

CONSIDERANT que ce déplacement constitue une mission particulière accomplie dans l'intérêt de la 
commune avec l'autorisation du conseil municipal et qu'il correspond à un mandat spécial, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération, 

D’AUTORISER l’inscription des crédits correspondants au budget de la commune. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

Dans le cadre de notre bicentenaire de l’Ecole de Barbizon et dans le prolongement de l’accueil de 6 
artistes de Schwaan en Octobre 2024, 6 artistes présentés par l’Association d’arts Plastiques de Barbizon 
se rendront à Schwaan du 19 au 26 octobre 2025. Un séjour de peinture qui témoigne de la tradition de 
l’atelier de peinture sur le vif, sur les paysages du Land de Mecklembourg-Poméranie Occidentale en 
Allemagne.  

Pour mener à bien cet échange culturel, Monsieur Jean-Sébastien BOUILLOT doit être mandaté par la 
commune Barbizon afin de représenter M. le Maire et les élus du conseil municipal. 

Il pourra être amené à engager des frais dans le cadre de ce mandat spécial dans les limites fixées par les 
règlementations en vigueur. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la convention de jumelage entre les villes de Barbizon et Schwaan, 

CONSIDERANT la délibération n°24/03/29 sur les frais de remboursement des élus 

CONSIDERANT que ce déplacement constitue une mission particulière accomplie dans l'intérêt de la 
commune avec l'autorisation du conseil municipal et qu'il correspond à un mandat spécial, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération, 

6 25_04_05 
Mandat spécial - déplacement à Schwaan dans le cadre des échanges 
culturels 
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D’AUTORISER l’inscription des crédits correspondants au budget de la commune. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

La commune de Barbizon a acquis en 2023 la Villa Cyrano, située au 54 Grande Rue, afin d'y installer une 
librairie culturelle indépendante : la librairie éponyme Cyrano.  

La Villa Cyrano revêt une importance historique et patrimoniale particulière pour la commune, ayant été 
l'atelier du peintre Félix ZIEM dans les années 1840. Cet artiste renommé de l'École de Barbizon s'inscrit 
dans la tendance orientaliste de cette école de peinture, précurseur de l'impressionnisme. Ce lieu illustre 
porte encore des éléments de décor de l'ancien atelier, témoignant de son riche passé artistique. 

L'intérieur a été entièrement réhabilité pour permettre l'ouverture de la librairie à l'été 2024, la réfection 
des boiseries extérieures, du balcon et du statuaire associé est en cours grâce à la subvention du Parc 
National Régional du Gâtinais Français. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la Charte label « patrimoine d’intérêt général »,  

VU l'inventaire du patrimoine bâti réalisé par le PNRGF ayant identifié la Villa Cyrano comme élément 
patrimonial d'importance,  

CONSIDERANT que la Villa Cyrano constitue un élément important du patrimoine architectural et 
historique de la commune de Barbizon,  

CONSIDERANT que le « patrimoine d’intérêt général » contribuera à la mise en valeur du patrimoine 
communal et à l'attractivité touristique et culturelle de Barbizon,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

D'APPROUVER la candidature de la Villa Cyrano au label « patrimoine d’intérêt régional ». 

DE SOLLICITER la région Ile-de-France pour intégrer la Villa Cyrano au label « patrimoine d’intérêt 
régional ». 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette demande de candidature. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.5216-5 VI, 

VU la délibération N°2023-070 du conseil de la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau 
du 30 mars 2023 approuvant la mise en œuvre d’un fonds de soutien à la restauration du patrimoine, 

VU les statuts de la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau modifié par arrêté 
préfectoral 2022/DCRL/BLI/n°33 du 14 septembre 2022, 

7 25_04_06 Candidature de la villa Cyrano comme « patrimoine d’intérêt régional ». 

8 25-04-07 
Fonds de soutien à la restauration du patrimoine - Sollicitation auprès de 
la CAPF : installation de la sculpture des glaneuses 
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CONSIDERANT que la commune de Barbizon, membre de la Communauté du Pays de Fontainebleau, 
souhaite bénéficier dudit fonds de concours approuvé par délibération de la Communauté 
d’agglomération du 30 mars 2023, et déployé sur les années 2023 à 2026, 

CONSIDERANT le projet de convention joint relatif à la mise en œuvre du fonds de soutien à la restauration 
du patrimoine, 

CONSIDERANT le dossier de demande d’octroi du fonds de soutien à la restauration du patrimoine de 
ladite commune comprenant les justificatifs mentionnés à l’article 3 du projet de convention, 

CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau Municipal, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

DE SOLLICITER le fonds de de soutien à la restauration du patrimoine auprès de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Fontainebleau, afin de participer au projet suivant : 

- Installation de la sculpture des Glaneuses 

DE PRÉCISER que le fonds est plafonné à hauteur de 10 000 € pour les projets d’un montant supérieur à 
40 000 €. 

D’APPROUVER la convention, jointe, à intervenir avec la Communauté d’agglomération du Pays de 
Fontainebleau, relative au fonds de de soutien à la restauration du patrimoine sur le territoire du Pays de 
Fontainebleau. 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document à intervenir dans ce 
cadre. 

D’INSCRIRE la dépense au budget communal 2026. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

La commune de Barbizon a acquis en 2023 la Villa Cyrano, située au 54 Grande Rue, afin d'y installer une 
librairie culturelle indépendante : la librairie éponyme Cyrano.  

La commune de Barbizon, engagée dans le soutien au commerce local et la valorisation de son 
patrimoine, a conclu un bail commercial pour l’installation d’une librairie culturelle. 

Afin d’accompagner ce projet structurant et de tenir compte des investissements réalisés par le preneur 
dans du mobilier de qualité qui restera propriété de la commune, il est proposé d’accorder une 
exonération exceptionnelle d’un an de loyer. 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21 
relatifs aux compétences du conseil municipal, 

VU le bail commercial conclu le 24 mai 2024 entre la Commune de Barbizon et la société Maison Cyrano 
pour l’exploitation d’une librairie culturelle sise 54 Grande Rue à Barbizon, 

VU la demande de la Trésorerie en date du 23 septembre 2025, sollicitant la validation par délibération 
du Conseil municipal de toute exonération de loyer ou avantage équivalent accordé à un occupant du 
domaine privé de la commune, 

CONSIDERANT que la librairie culturelle « Maison Cyrano » constitue un projet d’intérêt général, inscrit 
dans la politique culturelle et patrimoniale de la commune, visant à renforcer l’attractivité et le 
rayonnement de Barbizon, 

9 25_04_08 
Soutien au commerce de proximité – Exonération de loyer pour la Librairie 
Cyrano  
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CONSIDERANT que l’installation de ce commerce culturel nécessite des investissements initiaux 
significatifs, en particulier pour l’acquisition de meubles de qualité (étagères, rayonnages, banque 
d’accueil), lesquels resteront la propriété de la commune et viendront valoriser le patrimoine communal, 

CONSIDERANT que ce projet contribuera directement à la fréquentation du centre-bourg, au 
développement du tourisme culturel et à l’organisation d’événements et partenariats avec les musées et 
acteurs locaux, 

CONSIDERANT enfin que la commune entend formaliser un partenariat équilibré avec le porteur de 
projet, l’exonération constituant un soutien ponctuel en contrepartie d’engagements du preneur en 
matière d’animations, de programmation culturelle et de mise en réseau, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

D’AUTORISER l’exonération exceptionnelle d’un an de loyer au bénéfice de la société Maison CYRANO.  

DE PRECISER que cette exonération est motivée par : 

• la volonté de soutenir un commerce culturel structurant au service de l’attractivité de Barbizon, 

• la valorisation patrimoniale induite par l’installation de mobilier de qualité (étagères, 
rayonnages, banque d’accueil) demeurant propriété de la commune, 

• l’apport du projet en termes de fréquentation, d’animations et de partenariats culturels avec les 
acteurs locaux, 

• l’équilibre du partenariat public-privé, l’exonération constituant une aide ponctuelle 
contrebalancée par les engagements du preneur. 

DE DIRE que toutes les autres dispositions du bail initial du 24 mai 2024 demeurent inchangées et 
applicables. 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération et à accomplir toutes démarches afférentes. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil municipal fixe chaque année le taux des taxes directes locales : 

• Taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 

• Taxe foncière sur les propriétés bâties, 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties. 

Monsieur le Maire propose de ne pas modifier les taux de la taxe foncière sur le bâti et de la taxe foncière 
sur le non bâti pour l’année 2026 et de voter le taux sur la taxe d’habitation pour les résidences 
secondaires. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général des Impôts, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

10 25_04_09 Vote des taux 2026 
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DE FIXER pour 2026 et pour les exercices budgétaires suivants jusqu’à la modification des taux par 
délibération, les taux pour la taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties, et la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires. 

Lesquels sont établis comme suit : 

Désignation Taux 2026 

Taxe Foncier Bâti 35,75% 

Taxe Foncier Non Bâti 34,37% 

Taxe d’Habitation 

(Résidences secondaires) 
9,35% 

 

D’AUTORISER le Maire ou son représentant à entreprendre toute mesure nécessaire à la mise en œuvre 
de la présente délibération. 

DE CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

Dès que la créance, dont le recouvrement lui a été confié, lui paraît définitivement compromise, le 
comptable demande l'admission en non-valeur des titres de recettes concernés auprès de la collectivité 
émettrice. 

Cette irrécouvrabilité peut trouver son origine dans l'échec du recouvrement contentieux (insolvabilité 
du débiteur, insaisissabilité des biens etc...) ou dès l'échec du recouvrement amiable (disparition du 
débiteur, créance inférieure aux seuils des poursuites etc...). 

Le recouvrement des créances dont vous trouverez la ou les listes ci-jointes ne pouvant plus être assuré 
par les services du centre des Finances publiques de la Trésorerie de Fontainebleau-Avon, cette dernière 
demande de bien vouloir les soumettre à l'assemblée délibérante, seule compétente pour accepter 
celles-ci en non-valeur. 

Tout refus d'admission en non-valeur ne peut être motivé que par des informations nouvelles permettant 
une reprise efficace du recouvrement. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’instruction budgétaire et comptable M57, notamment la procédure relative aux créances 
irrécouvrables, 

CONSIDERANT le courriel du comptable du Trésor adressé le 06 octobre 2025 demandant de procéder 
à l’admission en non-valeur selon les listes présentées, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

D’ADMETTRE en non-valeur, les créances dont le recouvrement parait définitivement impossible au 
comptable du Trésor dont la liste n°7340590333 est annexée à la présente pour un total de 
10 923,94 euros. 

D’INSCRIRE au budget communal 2025. 

 

11 25_04_10 Admission en non-valeur sollicitée par le comptable du trésor 
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Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Présentation 

Dans le cadre de la politique intercommunale du logement et conformément aux dispositions légales en 
matière d'habitat, la Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF) s'engage dans la 
mise en place d'une Conférence Intercommunale du Logement (CIL). 

La Conférence Intercommunale du Logement constitue une instance de concertation entre les 
communes membres de l'intercommunalité. Ses missions sont définies par l’article l441-1-2 du Code de 
la Construction et de l’Habitation.  

La création de la CIL s'inscrit dans un cadre plus large comprenant : 

1. Convention Intercommunale d'Attribution (CIA) : Document qui définit les modalités et critères 
d'attribution des logements sociaux à l'échelle intercommunale, permettant une transparence et 
une équité dans le traitement des demandes. 

2. Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d'Information des Demandeurs (PPGDID) : 
Dispositif obligatoire qui harmonise : 

• Le traitement des demandes de logement social sur l'ensemble du territoire intercommunal 

• L'information des demandeurs via un guichet unique 

• La gestion partagée des dossiers de demande 

• Les critères de cotation et de priorisation des demandes 

 

La commune de Barbizon ne dispose actuellement pas de logements sociaux sur son territoire. À ce titre, 
la création de la CIL n'entraîne aucune obligation directe de production de logements sociaux pour notre 
commune. Malgré l'absence de parc social communal, l'adhésion à la CIL présente plusieurs intérêts : 

1. Meilleure lisibilité pour nos administrés : La CIL permettra de rendre plus clair et transparent le 
traitement des dossiers de demandes de logements sociaux que la commune de Barbizon 
pourrait signaler à la CAPF. 

2. Solidarité intercommunale : Les habitants de Barbizon en recherche d'un logement social 
pourront bénéficier de l'ensemble du parc social disponible sur le territoire de la CAPF, grâce à 
un système d'information unifié et équitable. 

3. Rôle d'orientation : La commune pourra mieux accompagner et orienter ses administrés dans 
leurs démarches de demande de logement social. 

La commune de Barbizon sera représentée au sein de la Conférence Intercommunale du Logement, 
garantissant ainsi la prise en compte de ses spécificités et de ses besoins dans les discussions 
intercommunales. 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 441-1 et suivants relatifs aux 
attributions de logements sociaux et R. 441-9 à R. 441-11 ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) ; 

VU les statuts de la Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau ; 

CONSIDERANT que la politique du logement constitue une compétence de la Communauté 
d'Agglomération du Pays de Fontainebleau ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

12 25_04_11 
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D’APPROUVER la création d’une Commission Intercommunale du Logement (CIL) au sein de la 
Communauté d'Agglomération du Pays de Fontainebleau. 

D'APPROUVER la composition de la Commission telle que définie dans les statuts. 

D'APPROUVER les missions de la Commission telles que présentées dans les statuts. 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à la désignation des membres de la Commission à la mise en 
place et au fonctionnement de cette instance. 

 

0 Contre - 3 Abstentions (CC. GD. DG) – 8 Pour 

 

 

 

Présentation 

La commune de Barbizon est confrontée depuis plusieurs années à une forte croissance des meublés de 
tourisme. Cette tendance, si elle n’est pas régulée et idéalement freinée, menacera directement 
l’équilibre de notre village et notamment ses conditions de vie sociale. 

En effet, nous constatons : 

• une spéculation immobilière croissante, entraînant l’envolée des prix d’achat et la raréfaction des 
logements disponibles à la location longue durée. La valeur de certains biens a doublé en 4 ans, 

• des difficultés d’accès au logement pour les jeunes Barbizonnais, les familles ou encore les 
saisonniers, indispensables pour nos hôtels et restaurants, 

• des nuisances multiples (dépôts sauvages de déchets, amoncellements de sacs dans les 
corbeilles publiques, stationnement anarchique, nuisances sonores), qui affectent la qualité de 
vie des habitants et nuisent à l’image renvoyée par notre village. 

Afin de préserver la qualité de vie de Barbizon et y maintenir son lien social tout en s’assurant d’un 
développement touristique maîtrisé, le conseil municipal, par délibération en date du …, a décidé de 
solliciter l’instauration du régime d’autorisation préalable de changement d’usage pour les meublés de 
tourisme sur son territoire, conformément aux articles L. 631-7 et suivants du Code de la construction et 
de l’habitation. 

 

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 631-7 et suivants, relatifs au 
changement d’usage des locaux d’habitation, 

VU le Code du tourisme, notamment son article L. 324-1-1 relatif à la réglementation des meublés de 
tourisme, 

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique (ELAN), qui permet aux communes non concernées de plein droit par le régime d’autorisation 
préalable de solliciter son extension par le représentant de l’État, 

CONSIDERANT que la commune de Barbizon, station classée de tourisme, est confrontée à une 
augmentation rapide du nombre de meublés de tourisme, 

CONSIDERANT que cette prolifération entraîne : 

• une pression spéculative sur le marché immobilier, contribuant à l’envolée des prix des 
logements, 

• une raréfaction des biens disponibles à la location classique, au détriment des jeunes 
Barbizonnais, des familles et des travailleurs saisonniers, 

• des nuisances liées à une fréquentation touristique non régulée, telles que dépôts sauvages de 
déchets dans les corbeilles de centre-ville, stationnement anarchique et nuisances sonores, 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de préserver l’équilibre entre habitat permanent et hébergement 
touristique afin de garantir la vitalité sociale, économique et culturelle du village, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 

 

DE DEMANDER l’instauration du régime d’autorisation préalable de changement d’usage pour les 
meublés de tourisme sur le territoire de la commune de Barbizon, conformément aux articles L. 631-7 et 
suivants du Code de la construction et de l’habitation. 

DE SAISIR la Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, compétente en matière de 
politique locale de l’habitat, afin d’obtenir son accord sur cette démarche. 

DE CHARGER Monsieur le Maire de transmettre la présente délibération à M. le Préfet de Seine-et-Marne 
afin de solliciter formellement l’extension de ce régime à la commune. 

 

1 Contre (PhD) – 0 Abstention – 9 Pour 

 

 

 

Présentation 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la Fonction Publique Territoriale et 
notamment son article 34, 

VU le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir des 
emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels, 

VU le budget de la collectivité, 

VU le tableau des effectifs existant, 

CONSIDERANT qu’un agent titulaire affecté à des missions périscolaires (restauration, garderie, 
entretien des locaux) est placé en congé longue maladie depuis l’année 2023 et demeure absent de son 
poste, 

CONSIDERANT que cette absence prolongée affecte la continuité du service public et le bon 
fonctionnement des services périscolaires, 

CONSIDERANT qu’il convient de créer un emploi permanent d’agent périscolaire polyvalent afin 
d’assurer : 

– la réchauffe et le service des repas à la cantine scolaire, 
– l’accueil et la surveillance des enfants pendant les temps de garderie périscolaire, 
– l’entretien des locaux scolaires et périscolaires. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE : 

 

DE CREER un emploi permanent d’agent périscolaire polyvalent, relevant du cadre d’emplois des adjoints 
territoriaux (techniques ou d’animation selon profil), à temps complet, à raison de 1607 heures 
annualisées. 

14 25_04_13 CREATION D’UN POSTE D’AGENT PERISCOLAIRE POLYVALENT 
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DE PRECISER que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire correspondant au grade de 
recrutement. 

DE DIRE que les dispositions de la présente délibération prennent effet à compter du 1er septembre 2025. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 

Lancement de la procédure pour mettre en place le droit de préemption commercial 

M. le maire indique qu’il a sollicité la CCI et la CMA afin de pouvoir se doter d’un nouveau outil permettant 
de préempter les baux commerciaux mis en vente. 

Cet outil permet à la commune, dans le cas d’une vente d’un bail commercial, de préempter ce bail et 
ainsi choisir le commerce qui viendra s’installer dans le local commercial. Il est nécessaire de veiller aux 
commerces qui pourraient s’installer sur le village afin de favoriser le commerce de qualité ou de garantir 
l’équilibre de la concurrence avec les commerces déjà installés. 

Cette vigilance s’impose d’autant plus que les cellules commerciales de la Grande Rue sont aujourd’hui 
toute occupée. 

 

Création d’une association Loi 1901 pour développer les jumelages et les échanges culturels 
internationaux 

La commune souhaite qu’à l’identique du Comité des Fêtes, une association soit créée afin de porter 
l’action de développement des jumelages et des échanges culturels internationaux. Comme le Conseil de 
ce soir vient de le montrer, l’action de la commune est alourdie par la multiplication des démarches 
administratives. L’action d’une association est plus fluide de ce point de vue. 

La commune délibérera pour la mise en place d’une convention d’objectifs avec l’association et le 
montant de la subvention qui lui permettra d’accomplir les missions déléguées. 

Il est précisé que les élus de Barbizon restent les représentants officiels de la commune. 

Tous les élus et barbizonnais motivés sont les bienvenus pour intégrer la future association. 

 

Projet de création d’un outil d’aide au développement économique 

Le développement économique de la Commune nécessite la création d’un outil adapté à ces missions qui 
nécessite des moyens que les effectifs de la Mairie ne peuvent pas forcément déployer en plus de leurs 
missions principales. 

Il est donc important de pouvoir faire appel à une structure entièrement dévouée à cette action afin de 
préparer, accompagner et/ou de mettre en œuvre les nombreux projets prévus sur la commue. 

 

Problématique de stationnement sur le village (Théodore Rousseau/ECMJ) 

La fréquentation de Barbizon poursuit sa croissance et il est important de noter que les efforts engagés par 
l’ensemble du Conseil Municipal pour dynamiser le village portent leurs fruits. A titre indicatif, la 
fréquentation de l’Office de Tourisme de Barbizon est équivalente à celle de Fontainebleau à 200 visites 
près.  

Mais cette hausse de la fréquentation du village induit également des impacts qu’il est nécessaire de gérer 
et d’encadrer. Plusieurs mesures ont été prises afin de traiter au mieux l’augmentation des déchets 
collectés, du bruit qui perturbe parfois la tranquillité des Barbizonnais.  

Le stationnement reste un point qu’il reste plus difficile à traiter. Il faut envisager la création de nouveaux 
espaces de stationnement afin de décongestionner le centre bourg. L’agrandissement du parking Révillon 
est toujours d’actualité, la procédure d’acquisition du parking De Gaulle se poursuit et le projet de 
réaménagement du parking de l’ECMJ permettrait d’augmenter le nombre de places disponibles. 

15 - Informations 
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Il est important d’engager une action plus forte sur la zone bleue pour mieux fluidifier l’usage de ces places 
en centre village. 

La création de places sur le secteur de la Maison de Santé reste une priorité puisque les incivilités et 
dégradation sont déjà constatées (stationnement sur espaces verts, endommagement de la rampe 
handicapée) ... Une veille est mise en place sur le secteur proche pour détecter toute opportunité. 

 

 

 

Dominique GENOT questionne M. le Maire sur le traitement des sangliers sur le secteur du Mille Club. 

M. le Maire indique que des battues sont organisées mais que certains riverains sont intervenus 
empêchant les battues de pénétrer sur les terrains et de traiter les sangliers. M. le Maire indique qu’il va de 
nouveau recevoir le Président de la Société de Chasse pour s’entretenir du problème. 

Il est donc demandé à tous de faciliter le travail des chasseurs missionnés pour réguler la population de 
sangliers sur la commune. Sans cette première action, il est difficile de mettre en place de nouvelles 
mesures de protection. 

Yves COZE indique qu’une information est mise en ligne sur le calendrier de chasse transmis par l’ONF 

16 - Questions diverses 


